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ART. PREMIER N° CL43

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 mai 2023 

CONSULTATION DES HABITANTS D'UN DÉPARTEMENT SUR LE CHOIX DE LEUR 
RÉGION D'APPARTENANCE - (N° 1163) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL43

présenté par
M. Molac, rapporteur et M. Balanant, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 11 par les deux phrases suivantes :

« Un dossier d’information sur le projet qui fait l’objet de la consultation est élaboré, avant la même 
échéance, par la Commission nationale du débat public. Il comprend un document de synthèse 
présentant de façon claire et objective le projet, ses motifs et ses impacts, mentionnant les 
principaux documents de nature à éclairer les électeurs et comportant les liens vers les sites internet 
où ces documents peuvent être consultés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend répondre à la demande légitime formulée par l’amendement CL10 
afin de permettre d’éclairer le vote des citoyens avant l’organisation de la consultation.

Plutôt qu’une étude d’impact remise par le Gouvernement aux collectivités territoriales, il est 
proposé de confier à la Commission nationale du débat public le soin de réaliser un dossier 
d’information complet et impartial qui permettra d’éclairer les électeurs. La CNDP apparaît 
être l’autorité pertinente pour mener à bien cette mission, d’autant plus qu’il s’agit d’une autorité 
indépendante et que sa mission et d’être garante du droit à l’information et à la participation du 
public. 


